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Le présent guide explore les différentes fonctions du back-office d’Ensemble à Table mises à disposition 
d’un utilisateur auquel ont été attribués les droits d’administration d’une entreprise déclarée comme 
« distributeur ». 
Un autre guide présente les fonctionnalités attribuées à un utilisateur auquel ont été attribués les droits 
d’administration d’une entreprise déclarée comme « fabricant». 
Un même utilisateur peut avoir les droits pour plusieurs entreprises. 
Une entreprise peut être à la fois « fabricant » et « distributeur ». 
 
Dans l’ensemble de ce guide, il est indiqué comment : 

 ouvrir un compte d’administrateur pour son entreprise ; 
 créer sa ou ses boutique(s) ; 
 gérer son catalogue de produits ; 
 gérer les réservations des clients ; 
 utiliser en boutique le catalogue élargi. 

 
L’utilisation du back-office d’Ensemble à Table ne nécessite aucune connaissance informatique 
particulière. Toutefois, certaines opérations de paramétrage pourront nécessiter dans un premier temps 
une aide externe. 
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1. Identifiants société 
 

L’utilisateur doit dans un premier temps créer un compte utilisateur sur Ensemble à Table, tout comme 
s’il était un client, puis contacter l’administrateur Ensemble à Table. 

Sur la home page du site, cliquer en haut à droite : 

 

La page de demande de création de compte : 

 

Renseigner le formulaire. Un mail est envoyé à l’utilisateur pour lui demander de confirmer la création 
de son compte. 

 

En cas d’absence de réception du mail, cliquer sur « Vous n’avez pas reçu l’email de confirmation ». 
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Dès que ceci est fait, l’utilisateur prend contact avec l’administrateur d’Ensemble à Table afin de se faire 
attribuer les droits d’administrer le compte de la/les entreprise(s) dont il a la charge. 

 

L’administrateur crée l’entreprise sur le back-office en indiquant : 
 Le nom de l’entreprise 

 1 Si l’entreprise est un fabricant (permettant d’attribuer les droits pour la création d’articles, de 

marques,…) 

 2 Si l’entreprise est un distributeur, c’est-à-dire si elle gère en direct des boutiques physiques, 

 3 L’identifiant unique de l’entreprise : code éditeur appelé GLN par GS1. Deux cas de figure se 

présentent : 
- L’entreprise est adhérente de GS1 : dans ce cas, GS1 lui a attribué un GLN, numéro à 13 chiffres 

qui identifie de manière unique l’entreprise ; 
- L’entreprise n’est pas adhérente GS1 : dans ce cas, l’administrateur d’Ensemble à Table lui 

attribue l’équivalent du GLN, utilisable uniquement sur Ensemble à Table 
 

Une fois l’entreprise ainsi créée, l’administrateur attribue les droits d’administrateur à l’utilisateur qui 
peut ainsi accéder à toutes les fonctionnalités du back office pour la/les entreprise(s) dont il a la charge. 

L’ensemble des fonctionnalités présentées ci-après sont incluses dans les droits de l’administrateur 
d’une entreprise « distributeur». 

Dès lors, l’utilisateur a accès à un nouvel élément dans le menu burger situé en haut à gauche «Accès 
admin :  
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2. Paramétrage d’une boutique 
 

Une entreprise peut posséder une ou plusieurs boutiques. Une fois l’entreprise créée par 
l’administrateur d’Ensemble à table, l’utilisateur doit créer la ou les boutique(s) qu’il doit administrée(s). 

Muni des droits administrateur pour son entreprise, l’utilisateur sélectionne dans le panneau de gauche 
le menu « Boutiques ». 

 

1 Dans cette zone apparaissent la ou les boutiques déjà créée(s), pour lesquelles l’utilisateur a déjà les 

droits d’administrateur  

2 Pour ajouter une boutique, cliquer sur « Créer » 
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Lorsque l’utilisateur choisi « créer », il lui est demandé d’enregistrer tous les éléments qui permettent 
de caractériser la boutique et de gérer les e-réservations :  

 

1 Il convient de rattacher la boutique à une entreprise. Dans de très nombreux cas, l’entreprise ne 

possède qu’une boutique.  Dans le cas où l’entreprise possède plusieurs boutiques, ce rattachement 
permet une gestion décentralisée. Par exemple, il peut y avoir un utilisateur qui possède les droits sur 
toutes les boutiques de l’entreprise, ainsi qu’un ou plusieurs utilisateurs ayant les droits sur une seule 
boutique, pour la gestion au quotidien des réservations. 

2 Nom de la boutique : c’est le nom qui apparaîtra aux yeux des internautes sur le site.  

3 SIRET de la boutique. Une entreprise possède un SIREN ainsi qu’un SIRET pour chaque établissement 

(boutique en l’occurrence). Il est demandé ici le SIRET de la boutique. 

4 Description : l’utilisateur peut décrire la boutique. Cette description sera présentée sur le site (A) 
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5 Franchise : si la boutique, bien qu’indépendante, adhère à un groupement, il est possible d’indiquer 

le nom du groupement. L’utilisateur qui bénéficie des droits d’administrateur du groupement peut ainsi 
consulter des données agrégées pour l’ensemble du groupement 

6 7 8  Coordonnées de la boutique, affichées sur le site Ensemble à Table 

9 Adresse de la boutique : elle apparaît sur le site (B) sous forme littérale ainsi que sous forme de 

carte géographique  

10 Horaires d’ouverture : ils sont affichés sur le site (C) et sont particulièrement importants pour les 

clients qui ont fait une e-réservation. 

11 Livre à domicile : que la boutique ait ou pas une boutique en ligne, elle dispose peut-être d’une 

possibilité de livraison à domicile. Auquel cas, il est nécessaire de cocher la case. Ceci permettra 
d’informer les internautes de la manière suivante : 
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12 Délai pour retirer les réservations : dans le processus de e-réservation, la boutique doit confirmer à 

un internaute combien de temps il conserve les articles réservés pour lui. Ce délai doit être renseigné ici, 
exprimés en nombre de jours calendaires. Au-delà de ce délai, l’internaute ne sera plus garanti de 
trouver le produit dans la boutique. 

 13 et 14 Lorsqu’un internaute réserve des articles dans une boutique, cette dernière est 

informée par mail et par SMS. Il convient d’indiquer ici l’adresse mail et le numéro de téléphone 
portable qui recevront les alertes. 

 

15 et 16 Logo et photo de la boutique : permettent d’habiller les pages propres à la boutique. A 

défaut d’enregistrer une photo, la boutique sera présentée avec l’image ci-dessous à droite : 

 

Le logo de la boutique est affiché dans le « fil d’Ariane », dès lors qu’un internaute est entré dans 
l’univers de la boutique : 

 

Une fois toutes ces informations sont saisies, NE PAS OUBLIER D’ENREGISTRER. 

3. Définition du catalogue de produits 
 

Une boutique ne peut constituer un catalogue qu’à partir des catalogues des marques présentes sur 
Ensemble à Table, avec lesquelles il est en relation commerciale. 

C’est la marque qui indique les boutiques avec qui elle est en relation commerciale. Si la boutique 
détecte qu’une marque ne l’a pas déclarée comme étant en relation commerciale, la boutique à 
plusieurs options : 

 Prendre contact avec la marque pour lui demander de corriger sur Ensemble à Table ; 
 Prendre contact avec l’administrateur d’Ensemble à Table pour qu’il serve d’intermédiaire avec 

la marque pour régulariser. 
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En cas de blocage, la boutique peut saisir la commission d’arbitrage. Celle-ci est composée de 3 
distributeurs, 3 marques ainsi que de la Confédération des Arts de la Table. 
 
Dès lors qu’une marque a indiqué être en relation commerciale avec la boutique, l’administrateur de la 
boutique peut constituer son catalogue. 
Le catalogue peut comporter deux types d’articles : 

 Des articles fabriqués en France : ils apparaissent sur Ensemble à Table et viennent enrichir le 
mini-site de la boutique : 

 Des articles fabriqués en dehors de France : ils n’apparaissent pas sur Ensemble à Table, mais la 
boutique peut les visualiser sur son catalogue élargi (voir plus loin le chapitre sur le catalogue 
élargi). 

 
Pour chaque article du catalogue de la boutique, l’administrateur de la boutique doit indiquer 

 le code GTIN (également appelé EAN13) de l’article ; 
 le prix de vente public qui est pratiqué dans la boutique ; 
 éventuellement l’url de l’article sur sa boutique en ligne. Ne jamais mettre l’url de la home page 

de la boutique en ligne, mais celle de l’article en question. L’internaute n’accepterait pas de 
recommencer une recherche et serait définitivement perdu. 

Concrètement, pour constituer ce catalogue, la boutique a deux options : 
 utiliser le back-office ; 
 intégrer un fichier Excel qui peut être constitué en amont, en particulier en utilisant les 

informations de la boutique en ligne. Des tutoriels sont disponibles sur le mini-site  
www.docs-ensembleatable.fr/tuto-boutiques/ . Ils expliquent comment constituer ce fichier 
Excel lorsque la boutique dispose d’une boutique en ligne gérée sous Shopify, Prestashop ou 
Woocommerce. 

3.1 Utilisation du back-office 
 
L’administrateur de la boutique peut accéder aux catalogues de produits des marques qui ont déclaré 
une relation commerciale. 

 Aller dans la rubrique Boutique.  
 Sélectionner la boutique concernée et clique sur « Gérer les produits vendus ». 
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Sur l’écran suivant, il est proposé la liste de tous les articles des catalogues des marques avec lesquelles 
la boutique est en relation commerciale : 

 

1 Filtres : la liste des articles est souvent très longue. Pour faciliter la tâche, l’administrateur peut 

utiliser 4 filtres, en les combinant s’il le souhaite. Il peut filtrer : 

 Avec  un mot clé. La sélection qui est alors affichée intègre le mot clé dont le nom du fabricant, 
de la marque ou du produit. Ainsi, par exemple, avec le mot clé « open » : 

 

 Avec le nom d’une marque : seuls les produits de la marque sont alors affichés ; 
 Avec le filtre « avec ou sans prix » : ce filtre permet de n’afficher que les produits pour lesquels 

la boutique a saisi un prix de vente public. Cela peut être particulièrement intéressant e 
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combinaison avec le filtre de marque pour vérifier que tous les prix sont saisis pour les produits 
d’une marque commercialisés par la boutique ; 

 Avec le filtre « avec ou sans lien d’affiliation (cette notion est présentée plus loin dans ce 
chapitre). Ce filtre permet également de faire des contrôles d’exhaustivité des saisies. 

Il est possible de filtrer une marque, les articles avec un prix de vente, sans lien d’affiliation. 

2 Marque : à distinguer du nom du fabricant. En règle général un fabricant n’a qu’une marque, qui 

correspond à sa dénomination sociale. Certains fabricants ont plusieurs marques. 

3 Maître / variant : une marque a pu décider de regrouper plusieurs articles. Cela peut être le cas, par 

exemple, pour présenter toutes les tailles de cocottes d’une collection. La marque définit alors le 
produit « Maître » qui doit être mise en avant. C’est en général la meilleure vente. Dans notre exemple, 
les cocottes avec d’autres dimensions sont indiquées comme « variantes ». Sur le site, les produits sont 
présentés de la manière suivante : 

 

Dans cet exemple, l’article « Maître » est la cocotte de 500 cl. L’internaute peut cliquer sur les deux 
autres tailles pour afficher la fiche produit ad hoc. 

Si une boutique ajoute un article « variante »dans son catalogue, elle a tout intérêt à sélectionner 
également l’article « Maître ». 

4 Lien d’affiliation : c’est l’url de l’article sur la boutique en ligne. Cette information est facultative. Elle 

permet à l’internaute de choisir entre une e-réservation ou un achat en ligne sur la boutique en ligne du 
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commerçant. Il est important de bien mettre l’url de l’article et non pas l’url de la home page. 
L’internaute n’acceptera pas de faire une deuxième fois une recherche (une fois sur Ensemble à Table, 
puis une fois sur la boutique en ligne du commerçant). L’internaute abandonnera son achat. 

5 Prix (avec TVA) : c’est le prix de vente public TTC à la pièce appliqué par la boutique. Si la boutique 

vend par multiple, c’est bien toujours le prix à la pièce qui doit être indiqué. L’administrateur a deux 
options : 

 Saisir un prix ; 
 Appliquer le PVC recommandé par la marque, en cliquant sur le bouton « Appliquer le PVC ». 

6 Supprimer tous les prix : en cliquant sur ce bouton, les prix de vente sont effacés uniquement pour 

les articles de la sélection (après avoir filtré). 

7 Compléter avec tous les PVC : le PVC de la marque est appliqué uniquement pour les articles de la 

sélection (après avoir filtré). 
 
Une fois toutes ces informations sont saisies, NE PAS OUBLIER D’ENREGISTRER. 

 
3.2 Intégration d’un fichier Excel 

 
La gestion d’un catalogue peut rapidement être une tâche fastidieuse. C’est la raison pour laquelle il est 
également proposé à l’administrateur de la boutique de constituer un fichier Excel à intégrer 
directement dans le back-office. 
Ce fichier doit respecter les règles suivantes : 

 la première colonne comprend le code EAN13 / GTIN de chaque article. Ce code international 
correspond au code à barre de l’article. La marque, ou ensemble à Table, peut donner ses codes 
si nécessaires ; 

 la deuxième colonne comprend le prix de vente public TTC à la pièce appliqué par la boutique 
(sans unité comme € ou Euro) ; 

 la troisième colonne peut indiquer l’url de l’article sur la boutique en ligne. Cette information 
est facultative. 

 
 
Exemple : 

 
 
Une fois ce fichier Excel préparé, l’administrateur de la boutique se rend sur le back-office d’Ensemble à 
Table, dans la rubrique Boutique.  
Il sélectionne la boutique concernée et clique sur « Gérer les produits vendus». 
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En cliquant sur « Importer une liste de produits vendus » il est demandé de télécharger le fichier Excel 
préparé précédemment. 

 
Cliquer sur « Enregistrer ». Le téléchargement commence. 
 
L’utilisateur est prévenu par mail lorsque le téléchargement est terminé. Ce mail indique les éventuelles 
anomalies rencontrées lors du téléchargement : 

 S'il y a dans la liste un article non existant sur Ensemble à Table (GTIN non connu) il y aura un 
message concernant cette ligne "Impossible de trouver un produit avec le code GTIN xxx."   

 S'il y a dans la liste un article existant sur Ensemble à Table mais pour lequel la marque n’a pas 
fait connaitre l’existence d’une relation commerciale,  il y aura un message concernant cette 
ligne "Cette boutique n'est pas autorisée à distribuer le produit avec le code GTIN xxx" 

 
Il n’y a ainsi aucun problème pour une boutique à préparer un fichier intégrant tous les articles qu’elle 
commercialise. Ensemble à Table fera le tri de ce qu’il peut retenir ou non. 
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Le  fichier Excel présenté en exemple ci-dessus permet de présenter le mini-site de la boutique de la 
manière suivante : 

 
 
Sur le back-office, (clic sur « Modifier » la boutique puis « Enregistrer » sur la page descriptive de la 
boutique) la liste des produits du catalogue apparait : 
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Une boutique peut intégrer un fichier Excel aussi souvent qu’elle le souhaite. Les principes suivants  sont 
retenus pour chaque intégration: 

 Lorsqu’une ligne du tableur correspond à un nouvel article à ajouter au catalogue de la 
boutique, l’article est ajouté ; 

 Lorsqu’une ligne du tableur ne contient pas de prix de vente, l’article est désactivé. Cette 
fonction est primordiale pour retirer un article du catalogue de la boutique (ou laors il faut 
passer par le back-office) . L’historique des réservations, du nombre de vues,… n’est pas perdu, 
mais l’article ne peut plus être visualisé : il est sorti du catalogue. 

 Lorsqu’une ligne du tableur correspond à un article qui était déjà dans le catalogue de la 
boutique, l’article est mis à jour (changement de prix de vente public ou d’url). 

Pas besoin de reprendre dans le fichier les articles pour lesquels il n’y a ni modification de prix, ni 
modification d’url. Inversement, un article mis dans le fichier avec le même prix et la même url 
qu’auparavant, sera traité lors de l’intégration, mais par définition, aucune modification ne sera 
apportée. 
 

3.3 Cas spécifique du groupement EK 
 

Un automatisme a été mise en place pour faciliter la tâche des boutiques adhérentes au groupement EK, 
sous enseignes Culinarion et Ambiance et Styles. 
Toutes les nuits, cet automatisme met à jour le catalogue des produits de chaque boutique sur 
Ensemble à Table, et met à jour si nécessaire le prix de vente consommateur. 
La boutique n’a plus rien à faire pour gérer son catalogue. 
 

3.4 Remarque sur l’affichage des prix sur Ensemble à Table 
 
L’internaute qui fait une recherche sur Ensemble à Table à plusieurs clés d’entrée possibles : 

- Il accède par les marques ou les produits :  
 Dans l’affichage d’une grille de produits, c’est le Prix de vente conseillé par la marque 

qui est affiché : 
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 Dans l’affichage de la fiche d’un produit : le Prix de vente conseillé par la marque est 
affiché dans la partie haute de l’écran. Plus bas, les boutiques qui commercialisent le 
produit sont affichées avec le prix de vente public propre à chaque boutique : 

 
- Il accède par une boutique sélectionnée sur la home page : l’internaute est alors exclusivement 

sur le mini-site propre à la boutique. Tous les prix affichés sont ceux propres à la boutique : 
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4. Gestion des e-réservations 
 

4.1 Principe de la e-réservation 
 
Ensemble à Table a pour vocation d’orienter autant que faire se peut les internautes vers les boutiques 
physiques. 
Pour cela il lui est proposé de e-réserver les articles qu’ils convoitent. Concrètement, lorsqu’un 
internaute déniche un produit qui lui plaît, il lui est proposé de se géo-localiser. Les boutiques les plus 
proches qui commercialisent cet article lui sont proposées. 
L’internaute sélectionne la boutique qui lui convient et met l’article dans un « panier de réservation ». 
 
En fin de parcours, l’internaute valide son panier de réservation. Contrairement à un site marchand 
classique, il ne lui est pas demandé de payer. Le paiement se fera en boutique. La réservation est 
gratuite. 
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1 Boutique dans laquelle a été faite la e-réservation 

2 Message indiquant que la réservation a été envoyée, en attente de confirmation par la 

boutique 
 

La boutique reçoit un SMS et un mail l’informant d’une nouvelle réservation. 
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Le client est également informé par mail : 

 
 
La boutique doit dès lors informer le client de la date de disponibilité des articles réservés, ainsi que du 
nombre de jours pendant lesquels elle garantit la disponibilité du produit. 
 
Le client est informé par SMS et par mail : 
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Le client se déplace en boutique pour examiner les articles et s’assurer qu’ils correspondent bien à ses 
attentes. Les conseillers de vente ont l’opportunité de faire de la vente complémentaire, ou d’orienter le 
client vers d’autres produits. 
 
Le client paye directement en boutique.  
 
Après son achat, le client recevra un mail lui demandant son avis tant sur la boutique que sur les articles 
achetés. 
 

4.2 Gestion de la e-réservation par la boutique 
 

Lorsqu’une boutique reçoit une alerte de nouvelle réservation, elle doit se connecter au back-office. 

Les réservations apparaissent dans la rubrique « Réservations » du menu de l’administrateur : 

 

En cliquant sur le numéro de la réservation l’administration peut accéder à sa gestion : 

 

1 Accuser réception de la réservation : en cliquant sur ce bouton, le client est informé que la boutique 

a pris connaissance de sa réservation 
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2 ou 3  La boutique peut modifier le statut de toute la réservation ou d’une ligne uniquement. Les 

différents statuts possibles sont : 

 
 En attente de confirmation : c’est le statut par défaut dès que le client a réservé ; 
 Disponible en boutique : en choisissant ce statut, un mail est envoyé automatiquement 

au client. Ce mail indique en particulier jusqu’à quand les articles sont réservés pour le 
client ; 

 Retiré : dès lors que le client a acheté, la boutique doit confirmer sur le back-office pour 
« fermer » la réservation ; 

 Indisponible : un mail est envoyé au client pour lui indiquer l’indisponibilité. Il est 
fortement conseillé de prendre contact avec le client pour l’informer soit d’un délai 
particulier, soit d’un produit comparable,….  En cliquant sur le nom du client, la 
boutique a accès aux coordonnées du client ; 

 Abandonné : il arrive que e client ne se présente jamais à la boutique, ou bien qu’il 
décide de ne pas acheter après avoir vu l’article en boutique. Auquel cas, la boutique 
doit indiquer « abandonné » pour « fermer » la réservation. 

 
La boutique sera relancée régulièrement par SMS et mail pour toutes les réservations qui ne sont pas 
clôturés avec l’un des 3 statuts suivants : « Retiré », « Indisponible » ou « Abandonné ». 
Parallèlement, Ensemble à Table prendra contact avec le client pour recueillir son avis. 
 
Seul le statut « Retiré » déclenche la facturation d’une commission par Ensemble à Table à la boutique. 

5. Gestion de l’affiliation 
 
Ensemble à Table laisse la possibilité à un internaute d’être redirigé vers le site marchand d’une 
boutique. Sur ce site, l’internaute peut acheter les articles qu’il a découverts sur Ensemble à Table. 
 
Afin de pouvoir facturer à la boutique la commission sur ventes en cas d’achat finalisé par le 
consommateur, il est demandé à la boutique en ligne d’installer un patch.  
 
Des tutoriels dédiés expliquent en détail le processus d’installation. 
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6. Utilisation du catalogue étendu 
 

6.1 Principe du catalogue étendu 
 

La boutique a enregistré son catalogue, comme expliqué dans le chapitre 3. 

Dans ce catalogue, elle a pu intégrer : 

- Des articles fabriqués en France : ils sont tous visibles par les internautes sur le site internet 
Ensemble à Table 

- Des articles fabriqués hors de France : ils ne sont pas visibles par les internautes, mais le 
personnel de la boutique peut les présenter aux clients en boutique, à titre d’information.  

L’ensemble constitue le catalogue étendu. 

Prenons l’exemple de la boutique Cadeau Plaisir. Sur le site internet, les internautes voient 
exclusivement des articles de la marque Pillivuyt : 
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Le catalogue étendu que le personnel de vente peut présenter aux clients en boutique est celui-ci : 

 
Comme on peut le voir, il intègre un article de la marque Alessi, fabriqué hors de France. 
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En cliquant sur l’image, le personnel de vente peut ainsi présenter l’article Alessi en détail : 

 
   

Finis les catalogues papier qui traînent sous le meuble-caisse et qui ne sont jamais à jour ! 
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6.2 Accès au catalogue étendu 
 

Pour accéder au catalogue étendu, il faut tout d’abord se connecter avec un compte d’administrateur de 
la boutique. 
Il suffit d’afficher la boutique sur le site internet  en accédant par le menu « Boutique » comme le ferait 
un internaute : 

 
L’utilisateur possédant les droits d’administrateur voit dès lors une mention « Voir le catalogue étendu 
de cette boutique ». Il suffit de cliquer sur ce lien. 
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